
L E  P O I N T  D U  J O U R ,
o u

R .Â SU Z T  A T  de ce qui s'efî pajjé la veille-& 
l'AJfem^lce Nationale,

C X L I .

Du Dimanche %% Novembre iy^g-

[ F I N A N C E S .

I j A  difciiiTion du plaa de M. Necker fur la banqu3 
nationale , a occupé les deux dernières féaiices.

Les orateurs inferits pour traiter cet objet, ont été ap­
pelles en vain; on eût dit que le diieours-du niimitre 
avoit défarmé la critique , mais bientôt après M. de Mi­
rabeau a bien prouvé le contraire.

U Le plan de M. Necker, a-t-il d it, efl fi redoutable en 
tout fi.ns ; il infpira un tel effroi à ccux-là même qu’il cft 
deftiné à'fuuver, que les financiers &  les propriétaires ruraux, 
les gens d’affaires &  les citoyens , le reprouvent à l’envi,.... 
Nos maux font grands fans doute, mais devons-nous ea 
atteiulre le remède de la caifle qu’on veut établir ? fommes- 
nous donc rèdups à cette houieiife nécefiité ? N on, fans 
doute ;̂ je le replète , afin que le miniftre &  fes amis y  
regardent^ d<̂  plus près. Qu’attendez-vous de la cailTe 
Xfcom pie ? .Ŝ  la nation ne mérite pas de crédit, tomes 
Ic' r-iioiirces de cette compagnie de finance deviendrons 
inf'i -'if -iÙ9.

M. d-j Mirabeau a pofé enfiiite comme un grand pria-* 
CÎpe en Lvut matière, qu’une banque n’eft pas bonne , fi 
elle ne dinme pas l’afTurance que fes billets feront payés 
dans I' k:-. mornens &  à la première préfentation de leurs 
porteur  ̂; mais dans le plan du miniftre , la banque u’offr^ 

Tomt /i’ ’ , a,
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tTiîl p; ür gage &  pour affurai;ce du paiement d’une grande 
partie de fes'biUcts, que des valeurs du tréfor-royal à un 
an &. plus de date ; elle ne pourroit donc répondre que 
d'uno pctiie partie de fes billets.

.« On parle de la garantie nationale, difo it-d , pour 
foutenir une caifle établie dans un état de déirefîe ; mais 
poarouoi la nation doit-dle faire pour la banque ce que 
le miniflre n’ole faire pour la caifTe? I.e manteau national 
îî'cft imaginé que pour couvrir la nudité de la caifie d ef- 
compte; qu'avons-nous befoin d’une caifle qui nous vende 
rotre propre crédit? On dit q u e  les drconflar.ces afîuclks 
où le trouvent les finances, mettent dans la néceflité de 
fe fervir de billets qui ne feroiem pas converfibles à vo­
lonté; dans ce cas, la banque eft trompeufe, &  les ac- 
lionnaires ne font plus que les inftnsmens du mm.ftcre 
pour faire un emprunt déguifé fous le mafquc impoficur 
d’une nouvelle création n.

M de Mirabeau prévoyant qu’on lui oppoferoit l’exemple 
de la banque anglaife , qui n’a pas ccminement des fonds 
effeaifs, luffifans pour acquitter à chaque inftant tous fes 
billets, a foutenu que cettb banque n’avoii )àmais montre 
que fes fonds efeaifs iuffent au-delTous du montant de fes 
billets ; que cette banque couverte d'un myâère impènénable 
n’infpiroit jamais de la défiance , &  qu’elle n’a jamais de- 
anaiidc d’autre répit à fes créanciers que le temps nécef- 
lairepour mettre des lingots feus le balancier.

M. de Mirabeau, après avoir fait' femlr combien il étoit 
dangereux d’alimenter l'-giotagc par l’établiflement de cette 
banque , en adoptant le pkn propolé , affuroit que la France 
a d’amre-s moyens pour faire les fonds de 170 millions 
nue le miniftre demande pour les befoins extraordinaires 
de 1789 &  1790. Il s’cil élevé avec force contre lidee 
nui tend à afl'uder la cailTe d’efeompte à une banque natio- 
Bale. U croyoït que le nom aiigufte de la nation ne devoir 
pas être donné à uno cailfe , qu’il regardoit comme désho­
norée par plufieurs faillites.. .  Le privilège exclufif demandé 
par le projet a été repouflé avec véhémence par l’orateur
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qui a terminé fon difcours, en concluant à ce que le mi^ 
niftre des finances foie informé que raûemLlée nationale 
attend fon plan général pour l’examiner ; qu’en attendant 
elle décrète que les fonds deftinés à racquiticinent de la 
dette publique &  de fies intérêts, feront féparés des autres 
dépenfes, 6c foiimis à une sdminiftration fous la furveillanta 
nationale.

M. le prince de Poix 6c M. le Couîteux de Cantelca 
ont demandé qu’il fût nommé fix commiffaires pour e:;a- 
miner l’état de ûtuation de la caifTe d’efeompte.

M. Laveiiue a prouvé , par un difcours dont on n ap­
plaudi quelques traits, i ” . que le projet du Hiiniiue n u -  
doit à couvrir d’un voile impénétrable les abus de la 
caiffe d’efeompte qui ont occafiomié fa faillitcj 2°. qu’il 
expofe nmnifeftement la caiffe d’efcoinpte devenue banque 
nationale , à faillir de nouveau, ce qui peut déshonorer la. 
nation par une banqueroute ; 3°. qu’i|̂  compromet ouver­
tement les revenus de l’état 6c les livre à l’agiotage qui 
en dégradant radminiflration des finances dévore la fub- 
flanca des peuples j  4 " .  qu’il attribue un intérêt iifuratre 
à des prête-noms, 6c nsn à des prêteurs d’argent.

I c i , M. Camus a obfetvé que dans un difcours pronon­
cé par M. de Lavoifier à raffemLlée générale de h  cnilTe 
d’efeompte, cet adminiflrateur dit, à la page 14 , que la 
nation leur a délégué par fon décret du fix c6is-bre» 
lAixante millions afiîgnés fur la contrioutioii patriot que. 
M. Camus a lu les aràcles dix-huit 6c Jix-neuf de ce 
décret duquel il réfulte que la nation n’a pas fi.it de 
délégation , 6c que s’il a été pris des arracecmens *. 
raflcmblée doit en être infltuite par fes conimiiîaires.. 
» On ne manque pas, difoit-il, de nous ir.ftruire de tout 
ce que nous devons en maffe ;. mais on ne nous donne 
jamais des détails ni des tableaux de la dette ;  il faut favoir 
ponrquoU’ou a befoin de tant d’argent &  d’une afi'igiiation. 
donnée à la compagnie des éq millions; je m’infcris ai» 
feux contre k  propoiition de M . de Lavoifier, &  je demantte 
que ma motioa ib k  inferite dam k  procèa- vstbak
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51 Avant d’inculper fur un faux, a dit M. le Cni'-eux, 

il faut entendre les adminiftratciirs de la caifle cl cfccu.i , 
qui demandent à faire connokre leur gtftion; mars ;>i. de 
Mommorenci a obfervé qu’on ne pourrcit s’emjccbcr 
d'inférer clans le procès-verbal une réclamation auflî jufte 

que celle de M. Camus. , .
M. Dupont a repris la dlfcuHion d e, la banque natio­

nale. ”  Malgré les éclairs multipliés qui vous ont frappé 
dans le difeours de M le Icomte de Mirabeau, malgré la 
vive lumière que M . Lavenue s’eft effor,qè, de répasdre 
fur la matière qui vous occupe, je crois qu’il extftc encore 
quelques vérités utiles qui n’ont pas été fuffifamnicnt dé­
veloppées. Une banque eft une -invention au moyen de 
laquelle on fcit'femblant de payer, quoiqu’on ne paie pas. 
Mais cette imitation de paiement, pour être parfaite, doit 
approcher de la réalité. Le fecret doit être dédaigné par 
les banques bien »dmimflrécs. Une pareille bantjue ne doit 
jamais mettre en circulation un feul de fes billets quen 
échange contre des valeurs exigibles S. fdides.^

M. Dupont a prouvé enfuite que la cajlTe d’cfcmii p te, 
dans fus plus grandes calamités, avok en ^porte-feuille la 
valeur de fes billets, &  qu’elle avoit, en outrq un capital 
confidèrable, égal au tiers de cette même >;,^ùr j il a j  vifli- 
fié enfuite cette caiffe fur fes quatre arréfsf de f^riqance ; 
il a prouvé, par l’exemple de h  b.anque d’Angleterre, quelle 
avoit fufpendu lespaiemqns de la totalité qn.16^7 
1745 , elle les avoit réduits j qu’airLid etoirj/.ij^^de prod.igiier 
des qualificatioos injurieufes a une caiffe' ^^i | a y o it  cent 
m ile  éciis par jo u r , tandis qu’on denno^^ des éloges 

o iu ré s à la  banque d’Angleterre, •!'"
fecret impénétrable. Il a ajouté , enHn., quc.̂ .JjS 
tr-ateurs de la caiffe ci’efcompte &  (es aÔionnairps^ font 
ietrés au-devant des malheurs de l’é ta t, au nfcicc de^eiir 
honneur &  de leur fortune : « Nous ' favons, a-t-il_ àiy . 
çn quel état le miniftre des finances a trouvé le trefbr 

Toyv.lj n«b f o n d , . ,L ; a « h e v ô ^ ^  
dc-n- fal'S p-iur
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q«’à celixdcftinés à feeoiirir les provinces ravàgies par l ï  
grêle ; en cet é ta t,le  miniftre des finances fort de fa ré­
putation &  de fon zèle, mais foifale de l’épuifement gé­
néral de toutes les caiffcs, nC put tïouver d’adtres fetouri 
que ceux que la caifië d’efcompie lui donna. «

M. Dupont a comparé énfuite les talens de Lat^s avec 
la prudence de M. N ecker, dont il a adopté le piarr', à' 
la chargé qué toutes lés aiifidpations feront remboiirfées 
le plus prompteminc poffible; qiie toutes les calffes de' 
recette deviendront des caiffes de dépehfes ; que le priri- 
l^ e  de la caiffe d’éfeompté ne fera pas excluûf; que l’éta- 
bliffemem des banques fera litre comine toutes les entre- 
prifes de commerce, &  qu’outre l’ehijjloi offert auk billets 
de caiiTe dans le rachat des dîmes, &  l’acqUifition des 
biens fonds qui font li la ■ difpojition de la riation, if  
'fera coiiftamment ouvert un emprunt à dés Conditions 
à  Ik fois exclufives de toute immoralité , attraÿatifes pour 
les prêteurs, &  avantageufes pour la nation , afin d’afliirer 
de toutes parts  ̂ aux bülèts de caiffe, un dèboilelié qiti 
les empêché d’excéder les befoirts de la circiilatioil, fohs 
l’engagement que tous lés fonds provenant dudit emprunt, 
ftyont employés ail rembourfement des dettes les plW 
bnéreufes. C eft ainfi que s’eft terminée la première fàahçé 
fur la banque nationale.

Séance d'hUr.
Parmi les tribunaux dont le nom fcul defignè les iecoùrs 

&  dont l’infiitUtion vraiment populaire remonte é plufieûrs 
fiècles, on doit diftingiier cèlili dô Soiffohs. Lé préfidi.’U 
de cette ville vient de prendre, le i?  novembre , lia 
ar;-été ; envoyé h l’affemblée nationale dbht il a géhéreû- 
Dment devancé les décrets : nous nous empreffons de lé  
confignèrici, comme une marque de patriôtiCne judiciaire 
qui ne peut manquer de trouver des imitateur^. ^

« Les officiers du bailliage fiége préfidial de SoifTcmé J 
enfcmble les officiers du parquet, confidéfaht q lle , pé­
nétrés des grands principes de l’affemblée nationale, fjuL 
üp tejjdçiîi qu’au benlieur des Français, ils doivent cofttj

X  1
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tb u rlr, autant qu’il oft en eux, à hâter cette époque ô  
defirée , en rendant la juilice gratuiteffleni :

» Confidérant aulTi, que cet aéle n'eA point un facri- 
fice pour des officiers qui font guidés par la taifon, par 
un dévouement fiurére à la patrie, &  qui fentent combien 
il efl dangereux de mettre un prix à l’exercice de la juffice 
qui efl due aux peuples;

« Ont arrèté^unanimement que, dès ce jour, la juffice fêta 
vendue gratuitement par le bailliage, fiègc préfidial de 
Spiflbns, &  que dans l’audience de ce jo u r , le préfent 
arrêté fera lu &  publié, afin que les jufticiables en aient 
connoiffance.

« Ont arrêté en outre qu’expédition en fera adreffée à 
Nofleigneiirs de l'aflerablée nationale, comme un hom-. 
mage dû à la fagefië de fes décrets.

n Fait &  arrêté, & c.
Nous ne répéterons pas les adhéfions nombreufes qui Ce 

préfentent tous les jours de toutes le» parties du royaume; 
il fuffira de rapporter que la ville de la Valette, en A n - 
ÿouraois, adhère au décret concernant la contribution pa­
triotique ; que la ville d’Orthés en Béarn, en adhérant da 
nouveau à tons les décrets, renonce,à tous.fes privilèges, 
&  annonce des facours patriotiques.

Les élefteurs du bailliage principal ,4 c D ijo a , -réclament. 
inftamment l’exécution pleine &  irrévocable des arrêtés 
du 4 août &  jours fuivaiis., Une adreffie, du comité de 
SiAeron, en ratifiant la renonciation au;it privilèges, fe 
plaint de ce que les décrets de l ’alleinblée ne lent font • 
pas encore parvenus.

En effet, il cft inoui que de» décrets fi iniportans,' 
rendus depuis quatre m ois, ne foient pas encore légalement 
publiés dans le royaum e, tandis que la loi martial^, le 
décret de la contribution du quart' des revenus &  celui • 
des impofitions, ont inondé tes province» auffi-tôt qu’il» 
ont été rendus; c’eft ce quifaifoit dire à M. Regnaud &  ' 
à M. Rabaud de Saint-Etienne qu’il fallqit rçharger quatre' 
Kommîffaires pouf s’affuiet d r  coqçert a.yec,M.-lo sardo-des

re

th
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Tceaùx&le fecrétriîî-e d’état, des moj-cr.s propres à faire 
parvenir les decrets de raflomldée d'ime ni.midrc prontpte 
&  exafle dans totites les nnnkipalités. ( t)

M . Robefpierre- trOlivôit ces Jnefurcs infuirifanves,
M. de Foucaud propofoit la qucftioii préalable, &  que’' 
W. le préfident en réclamât auprès du roi l’cxécittion.

M. le duc de Liancourt a réfuté cette propofition ; fnr 
quoi il a été décrété qu'il feroit neramé un comité de 
quatre perfonnes , 'chargées de communiquer avec le garde 
dcs-fceaux &  le feefétaire d’état, pour s’aiTurcr de l’envoi' 
des décrets de ralTêmblée, fanaiomiés, acceptés, ou dent 
le roi a ordonné la publication ‘ lefqucls commiffaires pren­
dront counoiflance des accuDs de réception des tribunaux 
&  municipalités pour en rendre compte à raffemblée.

On a lu une lettre de M. Monnier, datée de Grenoble, 
ponant démiffion de fa place de député , &  qu’il, a fait 
remettre aux commiilr.ires du Dauphiné. Il fémblolt ce. 
pendant qu’on devoir efpércr, d'apiès quelques pkrafes de 
fon dernier ouvrage , qu'il s’etoit réfçrvé la liberté de 
revenir.

On a aüHonté un don patriotique alTez confiücrable , 
fût par M. de Navaillcs-Bcnas. Cet ancien magifirac du’ 
parlement de Navarre , donne à la nation la finance de fa 
charge &  les intérêts qui lui ctoient dus jufqu’à ce jou r, 
fe portant en total à la fomme dé lo.S^o liv. L ’afremlléo 
a applaudi à cet afte de pairiotifme , air.fi qu'à l’adhéfioii 
8c foumiÆon abfotue aux décrets de l’afTemblce nationale , 
envoyées par les curés du bailliage de Lille en Flandre;

Finances.

M . de Caftellane a dit qu'il ne difeutera ni les tors de 
l’adminifiration de la cailTe d'efeompte, ni fes droits à la 
reconncHTance de la nation j  il s’eft borné à dire que 1*

(i) Les agens du pouvoir exécutif doivent envoyer les décrets à 
chaque municipalité & tribunaux direaemeni. C’ert par la  voie de la 
i>ofte & non des fubdélégucs , que ces loix nationales pjrvicndroat 
déformai* & ditecleoteB: dtai les diverfes paaiies dû rayaumé.

Ayuntamiento de Madrid



( )
M m o n  n’éton pas due aux bureaux de cette adminiftta; 
lion ;oü e b  caiffe d’efcomptc ne devoir fon cr.-d.t qua 
la confiance, &  que fi b  public retuo.c fa confiance,.! 
ne lui reftoir quà liquider fa dette j i l  croydl. q .t.1 y  avo.t

des inconvéniens à s’occuper dans le 
M  N ecker; St avant Savoir examine les autres plans,
il a propoiien conféquence que raffemblèe nationale char­
geât fo.fpréfident de demander au m.imftre des finances ,

Si les affionuaires de lacaifie d’efeompte avo.entcon- 
f.m l au plan propofé ; quelle eft b  totahtè des fommes 
aues à la caiffe par le tréfor royal? 3». quelles font le 
fommes dues par Us particuliers ? 4 ^ 
de Urgent qui y  a été ve.fc ? enfin , quelle eft b
maffe des billets en circulation r

M de O fe lb n e  propofoit encore de charger le cornue 

des finances de faire im rapport des différens 
!■  d= l=s ccmp-.«r = v „  c d „ i d . M.
&. d’ajourner 1a queft.on a vendredi.

M le Cûultéux a demandé que Us admm,Orateurs de
la cm'ûc d’efcomptc fulTcut entendus j qde de, commiffa.res
kffent nommés pçur l’examen de h  ca.ûe, &  que I affaire
fut aburnéc à vendredi pour être jugée. ,

k  exifie pénurie de numéralté , dlfoit M. fia i arde , 
i,ne opération qui a pour bafe d’chtomr ,0  nulUons, eft 
certainement impoUtique. Dès que notre balance du com- 

. merce eft infuffifante, que le folde ne peut fe payer qu a ^ c  
de l’argent, des billets qu’on ne peut couyett.r en efpeces 
l o  p i v . n .  1= .=»placcr, &  d .  commerce ™
peut qu’augmenter parle projet propofe. Cette banque .a .  
fionab n’I  qu’une banque d’emprunt degmfee fous des  ̂
formes qui ne peuvent fervir qu’â alimenter une efpece 

Im age, de Lpidi.é , d’égcifmt-, defttuaeur de l’efpm 

miblic • de b  juftice &  de b  morale »
^ M. Daliarde a dierdié à prouver en.uue que Us a v ^  
tiges que l’on faifoit efpérer étoicin illnioires. Q ue f e r j i  
J s  MO mimons des billets de U r ..ne dclcom pte, d .fo .- 

. i l , G ce n'eft dçs billets d’état ? ht pourquoi donner à U
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eaiffe le privilège de les diftribuer avec un bénéfice de trois 
ou quatre pour cent ? Pourquoi rendre la nation refpos.iuble 
tl’nn pareil bénéfice envers les aaionnaircs ? Pourquoi l’ex- 

pofer à la garantis d’iute mauvaife adminiftration ou d un 
événement imprévu ? ne vaudroit-il pas mieux que h'na- 
tion créât le papier elle-raême , pour en employer 70 
millions à s’acquittet' avec la caiie d’efeompte ? cl'c ga- 
gneroit cinq pour cetat fur la totalité des 140 millions.

Mais il y  a plus ; cettq opération ingèiiieufement cal­
culés en banque , eft fàufle en principes d’adminiftration. >»

M. Dallarde a prouve qu'on chercheroit envain des rel- 
foufccs ailleurs que dans un plan général , qui en cinv 
bra'fiânt toutes les branches de radminiftraiion , en réfur- 
meroit tous les abus. » Ce n’efl pas de l’argent qu ii faut 
chcrclier à emprunter, ajoutoit-il, c’eft la confiance qu il 
faut ramener par une meilleure organifanon de la dette , 
de l’impôt &  d’une eaiffe nationale , fufceptible d’èire con­
vertie en banque. Le crédit renaîtra, lorfque vous en aurez 
ordonné l’établiffcment &  que les fubfuies qui y  entreront 
feront le gage des créanciers de l’état, &  qu'ils affiircronc 
i’cxécuiion de vos décrets fur le paiement de la 
dette. Le crédit renaîtra lorfqu’un fonds inconttftable 
d’iimortill'cment ne pourra jamais être diverti &  qu’il 
opérera fucccffivemént le rcmbourfemeni des capi-: 
taux; le crédit renaîtra lorfque des opérations pofitives 
procureront ,à la eaiffe nationale un capital dffpoitible de 
plus d’un milliard , fans avoir ensore recours aux biens du 
clergé ; le commerce fleurira, l’intérêt de l’argent fera di­
minué, &  ^agriculture encouragée par la deftruélion des 
impôts indirefts, fera dans un grand état de prolstérlré ; 
voilà les effets d’un nouveau régime d’impcfuipn &  de la 
prompte organifation de la caillé ntitionale. Je demtuvls 
qu’il foit nommé un comité d’im pofitionconipolc de it.c 
membres de l’afferablée, &  de fis autres eboifis dans i:s 
comités dçs finances, de judicaturé, d'pgriciùtv.re ix  de 

- couuTiûréé i.>poviJ préfenier le tableau des riilources 1 rc.r.p-
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tes qu! rorganifation de la caifTe nationale &  1« nOnvean 
régime d’impcfition doivent procurer.

M. Goui d’Arcy a propofé un projet de décret don* 
plufieurs membres ont demandé l’impreflion.

M. de la ‘Vilte-le-Roux a propofé un autre décret en 
huit articles, &  pour déterminer la délibération de i’af- 
feniblée ; il a préfenté un tableau des bénéfices des aftion- 
naires &  de ceux de la nation.

n D’après cet arrangement, difbit-il, la nation paie, par 
le feul bénéfice &  le feul crédit de fes billets, l’intérêt de 
cent millions dus à la caille d’efcompte ; elle obtient cent 
foixante-dix millions par an , à trois pour cent, &  libre 
au bout de douze ans envers tous les créanciers étrangers , 
elle peut établir la banque nationale fur la bafe qui lui 
conviendra le mieux. »

M. le comte de Macaye a propofé encore un projet 
de décret, dont Vimpreffion a été démandée.

M. Fréteau a obtenu en un inftant plus de fiiccès que 
tous les orateurs qui l’avoient précédé ; fans s’occuper de 
ces diiférents projets de banque, il eft allé au véritable 
but, celui d’obtenir du minillère la communication des 
états de toutes le» dettes contraôées jufqa’à préfent p.ir le 
gouvet-neraeiit,& l’époque de la motion deM. Fréteau ûe re­
marquable; car c’eft à pareil jour, ai novembre 1787,que ce 
vertueux magiûratfaifoit fon entrée dans la citadelle de Dou- 
lan en Picardie, pour avoir fait devant le rci la mêoie 
motion qu’il a reproduite hier, a i novembre 1789, au 
milieu de l’aficmblèe nationale.

il J’ofe rappeller àTafiéniblée, a dit M. Fréteau, fi elle 
me permet de faire mention d’un fait individuel, que peur 
s’oppofer à renregiftrement de l’emprunt de 420 millions, 
propofé par M. dejlrienne, emprunt qui-devoii coûter 
à l’état neuf pour cent d’intérêt viager, plus le reinbour- 
fement de la moitié entière du capital de cet emprunt; 
le magiïlrat qui combattit plus.fort le plan du miniftte 
d’alu4>, s'appuya fur 'c cpniîùnî des eiats des fuutu.es»,
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&  I! ofa reprifcnter au inorarqiie en perforifiéj combleil 
il rspugnoit à fa majefté de a couronne &  à 1» grandeur 
de fon carafière de paroître furprci'.drc, fur un objet fi 
important pour les peuples, un confentement dénué de 
tous motifs, ou appuyé fur des bafes auflt ftagües, qu’un 
état gravé ie mai 178 9 ,lors de la rupture delà pre­
mière affemblée des notables, état que nous avons encore, 
&  qui, par une exagération coupable, portoit le déficit 
à 90 millions efFeôifs, non compris les rembourfemeni 
à époques fixes «.

« La prédfion , dans ces circonflances délicates, eil le 
premier devoir de ceux qui guident une nation ; elle eft 
plus iiéceiTairc que jamais, quand des affociations puilTantes 
de banque ou de commerce font prêtes à recueillir, &  
même à profiter avec empreffement des termes de nos 
décrets, auxquels ils donnent une exienfion un peu inquié­
tante pour l’affeinblèe nationale elle-même. Vous l’aves 
v u , Meflieurs, par k  mémoire dont il vous fijt rendu 
compte Iikr «.

*> Jamais, j’ofe le dire , rien de ft critique- dans fe> 
effets, de fi délicat dans fes fuites prochaines pour la con- 
fidération de l’affemblée; d’auffi effrayant dans les confé- 
quenccs ultérieures pour la nation, n’a été préfentc à de 
votre difcüliion. Après avoir commencé autant de réfor­
mes falutaires pour les peuples des campagnes; après les 
avoir clevés( en efpérance au moins) jufques à la pro­
chaine &  entière libération de la gabelle &  des aides; 
ce n’eft pas, dans la déireffe agnelle du commerce &  des 
manufaftures , une idée à adopter légèrement que celle 
qui tend à fubftituer des feuilles volantes à des écus, Se 
qui commence h  régcséraiiqn du fife , par une multi­
plication énorme de valeurs fiftlves , dont le premier effet 
feroit de l’aveu de M. Dupont lui-même , de faire refluer 
le numéraire &  de retirer le refte des efpèces hors du 
commerce &  peut-être même hors du royaume.

De vifs appIaudiffemoBS ont augmenté dans l’aflemblée 
nationale la gloire que M. Freteau s’éioit aequife pour le 
même objet au milieu de fa compagnie ; fa motion aüoic
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être aclcftée lorfque MM. de Crillon, du O ia ick i, Ca- 
falcs, Ei>iiche, Camus, Brunet de la Tuque, Dailli, 
de Momefquiou, de Montmorenci, ' d’Haramburg, Lan- 
ju'.nais, &  l’abbé Gibert, em propofé diverfes obferva- 
tions bt amentlemens.

ü n  a ajourne celui de M. Camus, tendant à réclamer 
l’éi.-.t des payemens &  emplois d’argent faits depuis le 
prunkr mai dernier. On eft enfuite allé aux voix fur la 
mout'ii principale de M. Fréicaia, qui a été adoptée, &  
dont tfl réfulté le décret fui'ant :

«1 1“. Que raffemblée nationale demande la communi­
cation umhemique du tableau des engrgemens pris par 
le gonvernement avec la caiffe d’efeompte pour le 31 dé- 
ccr-ibre prechain, avec la note des dates &  des tondi- 
tions de ces avances.

« 2''. De l’apperçu juflifié des dépenfes extraordinaires 
évs'nccs pour la fin de 1789, à 90 millions, Si’ pour 
1792 , 80 millions au moins.

n 3'’. De toutes les anticipations fubfiftames.
« 4-. De 'état des arrérages , intérêts , pcnfious ou 

xcpies arriérées.
51 3“. Des reliquats dus par les départemens.S
5> 6°. Des effets dont le remboutfement a été fiifpendu.
Le tout fans préjudice des .tableaux au vrai jr.ftificatif 

de l’étr-t paflif des finances pour la totalité de la dette 
publique.

C-i fouferit, à Paris, che? C u  s s à  C , Libraire , au 
Pala^s-Ruyal, N»‘. 7 &  8 , &  chez les principaux libraires 
de l'Europe.

’ Le prix de 'chaque abonnement, de 30 numéros, eft de 
6 liv. pour Paris, &  de 7 liv. 10 f. franc de port dans 
tout le royaume. On eft prié d’affranchir le port des lettres 
&  de l’argent, fans cette précaution les lettres ne feroiertt 

pas reçues.
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